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DE L’ÉTABLISSEMENT DU PROJET 
À SA RÉALISATION 

 
 
 
 
 
 
 

 Avant-propos. 
 

L’élaboration du projet se fera au 
cours des phases d’études de procédures et 

de travaux en concertation avec les collectivités 
locales et les services de l’État. 

 
Seront également associés les partenaires 

tels que des associations, les propriétaires 
et les exploitants agricoles. 

 
Et une information du public sera organisée. 
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Les grandes étapes du projet 
 
 
 
 
Le calendrier, ci-après, présente de façon indicative la chronologie des grandes étapes du 
projet. 
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L’élaboration et la mise au point du projet se feront en étroite concertation avec les 
acteurs locaux. Les principales étapes peuvent être rappelées : 
 

­ Validation des aires d’étude au cours d’une réunion de concertation plénière sous 
l’autorité du préfet de région, réunion qui s’est tenue le 4 février 2009 et qui a 
associé l’ensemble des services, collectivités territoriales, organisations socio-
professionnelles et consulaires, associations, … 

 

­ Mise à disposition du public d’un dossier d’information publiant les objectifs et les 
principales caractéristiques du projet au cours du 2e trimestre 2009(1). 

 
­ Poursuite de la concertation avec les collectivités locales pour la mise au point du 

projet qui sera soumis à une réunion de concertation plénière visant à valider 
l’emplacement du poste électrique et les fuseaux pour les nouvelles liaisons 
225 000 volts. Les tracés de principe de ces dernières seront ensuite affinés avant 
la mise au point des dossiers soumis à procédures administratives. 

 
­ Consultation des maires et des services et enquête publique. 

 
­ Concertation avec les propriétaires et les exploitants pour la mise au point du 

projet de détail qui sera soumis à l’autorisation d’exécution et au permis de 
construire. 

 
 
 

                                             
(1)  Le planning ci-contre n’intègre pas un éventuel débat public. 
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